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Décret n° 2011-2424 du 21 septembre 2011, 

portant ratification d'un mémorandum 
d'entente entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et le gouvernement de 

la République Algérienne Démocratique et 
Populaire dans le domaine de la recherche 

scientifique agricole.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le mémorandum d'entente entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire dans le domaine de la 

recherche scientifique agricole, conclu à Alger le 26 

décembre 2010.  

Décrète :  

Article premier - Est ratifié, le mémorandum 

d'entente entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de la République 

Algérienne Démocratique et Populaire dans le 

domaine de la recherche scientifique agricole, conclu 

à Alger le 26 décembre 2010.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 

chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 septembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-2425 du 22 septembre 2011. 

Sont nommés ministres plénipotentiaires au 

ministère des affaires étrangères, Mesdames et 

Messieurs :  

- Ben Salah Ghazi,  

- Belhassen Mourad,  

- Lakhal Nabil,  

- Sinaoui Moezeddine,  

- Mhirsi Lassaâd,  

- Chiha Wacef,  

- Ouahada Mohamed Cheker,  

- Hammami Mohamed Slim,  

- Saadi Tarek,  

- Omrani épouse Chargui Fatma, 

- Bougamra Mohamed,  

- Khalfallah Sahbi,  

- Aouam Brahim, 

- Ben Ayed Mohamed,  

- Ben Abid Slaheddine,  

- Mesrati Mohamed Lotfi,  

- Hnana Taoufik,  

- Fatnassi Sghaier,  

- Ladgham Zohra,  

- Ben Abdallah épouse Slimi Amel,  

- Ben Abid Mohamed Ali.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret n° 2011-2426 du 23 septembre 2011, 

portant modification du décret n° 99-2359 du 
27 octobre 1999, fixant le statut particulier 

des personnels du service social des 

administrations publiques.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 

définition des catégories auxquelles appartiennent les 

différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel qu'il a été modifié et 

complété par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 

2003,  

Vu le décret n° 99-2359 du 27 octobre 1999, fixant 

le statut particulier des personnels du service social 

des administrations publiques,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 

fixant les attributions du ministère des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger,  

Vu le décret n° 2011-926 du 14 juillet 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
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Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

l'article premier du décret n° 99-2359 du 27 octobre 

1999 susvisé et remplacées par les dispositions 

suivantes :  

Article premier (nouveau) - Le personnel du 

service social constitue un corps spécifique du 

ministère des affaires sociales de fonctionnaires 

spécialisés dans la conception, la programmation et 

l'exécution des programmes de l'action sociale et du 

développement social, et ce, notamment dans les 

domaines de la sauvegarde, de la protection et de la 

solidarité sociales.  

Art. 2 - Est supprimée l'expression « des 

administrations publiques » citée dans l'intitulé du 

décret n° 99-2359 du 27 octobre 1999 susvisé et les 

articles 2, 5 et 8 dudit décret et remplacée par 

l'expression « du ministère des affaires sociales ».  

Art. 3 - Est supprimée l'expression « par décret et 

sur proposition du ministre concerné » citée dans les 

deux articles 10 et 12 du décret n° 99-2359 du 27 

octobre 1999 susvisé et remplacée par l'expression 

« par décret et sur proposition du ministre des affaires 

sociales ».  

Est supprimée l'expression « par arrêté du ministre 

concerné » citée dans les articles 7, 14, 18 et 22 du 

décret n° 99-2359 du 27 octobre 1999 susvisé et 

remplacée par l'expression « par arrêté du ministre des 

affaires sociales ».  

Est supprimée l'expression « un arrêté du Premier 

ministre » citée dans les articles 10, 12, 15, 16, 19, 20, 

23, 24 et 26 du décret n° 99-2359 du 27 octobre 1999 

susvisé et remplacée par l'expression « par arrêté du 

ministre des affaires sociales ».  

Est supprimée l'expression « par arrêté du Premier 

ministre exerçant le pouvoir hiérarchique ou le 

pouvoir de tutelle administrative à l'égard des agents 

concernés » citée dans l'article 27 du décret n° 99-

2359 du 27 octobre 1999 susvisé et remplacée par 

l'expression « par arrêté du ministre des affaires 

sociales ».  

Art. 4 - Sont intégrés les personnels du service 

social non exerçant au ministère des affaires sociales 

lors de la promulgation du présent décret dans le corps 

cité à l'article premier (nouveau) du décret n° 99-2359 

du 27 octobre 1999 susvisé et sont détachés auprès des 

administrations publiques, y exerçant.  

Art. 5 - Le Premier ministre, le ministre des 

affaires sociales, les ministres et les secrétaires d'Etat 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 septembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-2427 du 23 septembre 2011. 

Monsieur Ahmed Ammar Youmbai, inspecteur 

général du travail et de conciliation, est nommé chargé 

de mission auprès du cabinet du ministre des affaires 

sociales, à compter du 1
er
 septembre 2011.  

 

Par décret n° 2011-2428 du 23 septembre 2011. 

Monsieur Ahmed Ammar Youmbai, inspecteur 

général du travail et de conciliation, est nommé chef 

de cabinet du ministre des affaires sociales, à compter 

du 1
er
 septembre 2011.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-2429 du 22 septembre 2011. 

Monsieur Ahmed Boubakri, inspecteur des services 

financiers est chargé des fonctions de sous-directeur des 

budgets des conseils de région à l'unité des finances 

locales à la direction générale de la comptabilité 

publique et du recouvrement au ministère des finances.  

 

Par décret n° 2011-2430 du 22 septembre 2011. 

Madame Emna Gueddiche, conseiller des services 

publics, est chargée des fonctions de sous-directeur du 

suivi et de l'animation du recouvrement à l'unité du 

recouvrement à la direction générale de la comptabilité 

publique et du recouvrement au ministère des finances.  
 

Par décret n° 2011-2431 du 22 septembre 2011. 

Monsieur Riadh Ben Salah, inspecteur central des 

services financiers, est chargé des fonctions de sous-

directeur de la gestion et de suivi du contentieux du 

recouvrement à l'unité du recouvrement à la direction 

générale de la comptabilité publique et du 

recouvrement au ministère des finances.  


